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PROJET DE LOI  n°004 2025 du 18 juin 2025

réprimant les infractions en matière foncière

EXPOSE DES MOTIFS

Les litiges en matière foncière connaissent une expansion considérable. L’accaparement des terres par des procédés  frauduleux, tels que  le stellionat, constitue une des infractions les plus  courantes. Ces actes illicites sont souvent organisés par des réseaux criminels bien structurés qui en tirent des profits au détriment  des droits légitimes des propriétaires et des intérêts de l’Etat. 

Afin de remédier à cette situation, et plus précisément afin de démanteler ledits réseaux, de nouvelles mesures s’imposent. Force est de constater  que, dans notre cadre juridique actuel, les infractions s’imposent. Force est de constater que, dans notre cadre  juridique actuel, les  infractions en matière foncière sont éparpillées dans différents textes  rendant ainsi leur recherche et leur application difficiles. En outre, certaines peines sont ne sont  plus suffisamment sévères pour dissuader les malfaiteurs. Enfin, de nouvelles formes d’infractions sont apparues et nécessitent une mise à jour dans la rédaction des éléments constitutifs de ces infractions afin de les adapter au contexte actuel.

A cet effet, ce Projet de loi a pour objectif principal de rendre la répression  des infractions existantes en matière foncière  plus sévère et dissuasive. En outre, il inclut le cas de la certification foncière, qui constitue aujourd’hui une véritable procédure d’acquisition de propriété foncière, au même titre que la procédure foncière, au même titre que la procédure d’immatriculation.

Ce Projet de loi prévoit les infractions telles que le faux et usages de faux en  écriture publique et privée en matière foncière, ainsi que de l’association de malfaiteurs, appelée « réseaux de stellionataires ». Lorsque ces infractions ont manifestement pour but d’acquérir ou de faire acquérir frauduleusement un droit réel immobilier, elles sont réprimées  par cette nouvelle loi, sans préjudice des dispositions du Code pénal dans les autres cas.
Par ailleurs, la loi instaure de nouvelles catégories d’infractions afin de mieux prendre en compte toutes les manœuvres et actes portant atteinte aux droits réels immobiliers. Elle engage la responsabilité pénale de tout fonctionnaire, officier public ou ministériel, ainsi que  de toute personne détenant un pouvoir public ou exerçant une fonction de service public, qui contribue sciemment à l’acquisition frauduleuse d’un droit réel immobilier.
Ce Projet de loi est structuré en trois chapitres, comprenant au total vingt-trois articles, détaillant de manière claire et exhaustive les mesures envisagées.

Le Premier  Chapitre traite de la répression des infractions foncières. Il définit les sanctions pénales applicables à diverses infractions en matière foncière, notamment le stellionat, les actions frauduleuses portant sur l’immatriculation ou la transaction de propriétés, les atteintes à la propriété, les inscriptions frauduleuses, l’usurpation de droits réels ainsi que  les infractions liées à l’immatriculation et à la certification foncière. Il prévoit également des sanctions pour l’affiliation à des réseaux de stellionataires, ainsi que pour le faux et usage de faux dans le domaine foncier.

Le Chapitre  2, relatif aux dispositions diverses, établit des règles spécifiques applicables aux infractions définies, notamment l’interdiction de circonstances atténuantes pour les infractions graves telles que le stellionat, le faux et les réseaux de stellionataires. Il  prévoit également, la possibilité d’interdictions professionnelles et de séjour pour les coupables après l’exécution de leur peine.

Par  ailleurs, il prévoit une protection pour tout agent des services fonciers agissant au nom et pour le compte de l’Etat malgache, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions. Cette protection ne s’applique toutefois pas en cas de faute professionnelle ou de délit flagrant, et toute poursuite ne pourra être engagée qu’après obtention de l’avis du Ministre chargé du foncier.

Le Chapitre 3, relatif aux disposi
tions finales, abroge les dispositions législatives antérieures contraires  et précise les modalités de publication.

En promulguant ce texte, l’Etat entend non seulement protéger les droits légitimes des propriétaires, mais aussi  rétablir la confiance des citoyens dans les institutions publiques et les mécanismes de gestion foncière.

Tel est l’objet du présent Projet de loi.
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PROJET DE LOI  n°004 2025 du 18 juin 2025

réprimant les infractions en matière foncière

L’Assemblée nationale  a adopté lors de sa Séance Plénière, le Projet de loi dont la teneur suit :

Article premier : La présente loi a pour objet la répression des infractions en matière foncière. 

CHAPITRE PREMIER 
 DE LA REPRESSION

Section première 
 Du stellionat

Article 2 : Est réputée stellionataire toute personne qui frauduleusement : 
1. fait immatriculer ou certifier en son nom un immeuble dont elle sait ne pas être propriétaire ou sur lequel elle sait ne posséder aucun droit ;

2. inscrit un droit réel, hypothèque ou charge sur un titre ou un certificat foncier dont elle sait ne pas lui appartenir;

3. fait une transaction immobilière sur une propriété dont elle sait ne pas lui appartenir ;
4. fait immatriculer ou certifier un immeuble en omettant sciemment d’inscrire les droits réels, hypothèques ou charges grevant ce bien ;

5. frappée ou non d’incapacité, fait une transaction immobilière avec une tierce personne, en se fondant sur une fausse déclaration ou sur des documents falsifiés ;

6. en étant propriétaire ou ayant droit, procède sciemment à toute autre transaction sur une propriété qu’elle a déjà vendue.

Article 3 : Le stellionataire est puni d’un emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende de quatre millions à vingt millions d’Ariary.
Les officiers publics ou ministériels qui participent en connaissance de cause à la rédaction d’actes entachés de stellionat sont poursuivis comme complices. 

Section 2 
 Des atteintes à la propriété
Article 4 : Est puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de cent mille à un million d’Ariary quiconque, se maintient ou s’établit à nouveau, en tout ou partie, sur une propriété titrée ou une propriété privée non titrée, après qu’une décision judiciaire passée en force de chose jugée ait ordonné son expulsion.

Article 5 : Est puni de six mois à cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de cent mille à un million d’Ariary quiconque, par dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou de pouvoir, ou par instructions verbales ou écrites, incite des individus à se maintenir ou à se rétablir sur un immeuble dont ils auraient été expulsés par voie de justice, même si cette provocation n’a pas eu d’effet.

Si la provocation émane d’un fonctionnaire d’une administration quelconque ou d’un élu ou de tout détenteur d’une autorité publique, la peine est de cinq à dix ans d’emprisonnement et d’une amende de deux cent mille à deux millions d’Ariary. 

Article 6 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de quatre cent mille à un million d’Ariary, toute personne non habilitée qui établit sur des propriétés privées des signaux ou des bornes imitant ou reproduisant la forme de ceux utilisés de manière réglementaire par l'administration.

Article 7 : Est puni d’une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende de quatre millions à vingt millions d’Ariary, tout géomètre expert,  géomètre stagiaire, opérateur topographique, agent du guichet foncier, exerçant une activité à titre de profession libérale ou au service de l’Administration publique, qui, dans l’exercice de ses fonctions, a sciemment faussé les informations relatées dans les documents topographiques fonciers qu’il est tenu d’établir ou de conserver, ou qui, en connaissance de cause a sciemment altéré la délimitation d’un immeuble portant ainsi atteinte aux droits de propriété sur l’immeuble pour lequel il a été engagé à fournir son expertise.
Section 3 
 Des infractions commises lors de la procédure d’immatriculation 
et de certification foncière
Article 8 : Est puni de cinq à dix ans d’emprisonnement et d’une amende de quatre millions à vingt millions d’Ariary tout conservateur foncier ou tout chef de l’exécutif au niveau de la commune qui, sciemment :
· n’a pas observé toutes les procédures requises avant la délivrance d’un titre ou d’un certificat foncier ;

· a inscrit un acte translatif, constitutif ou extinctif de droit réel immobilier dont il sait ne pas respecter les formes requises par les lois et règlements en vigueur.

Article 9 :  Tout officier public ou ministériel, tout fonctionnaire, ainsi que toute personne détenant un pouvoir public ou exerçant une fonction de service public, qui dans l’exercice de ses fonctions, a sciemment contribué à l’acquisition frauduleuse d’un droit réel immobilier et à son inscription au livre foncier, est passible d’une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende comprise entre sept cent vingt mille et dix millions huit cent mille Ariary.
Article10 : Toute personne détentrice d’une autorité publique, qu’elle soit élue ou nommée, ou tout membre d’une commission règlementaire, qui dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, fait de fausses déclarations dans le but d’avantager ou de désavantager une partie en matière foncière, est passible d’une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende de quatre millions à vingt millions d’Ariary.
Article 11 : Toute personne appelée à témoigner dans le cadre d’une procédure d’acquisition d’une propriété foncière, qui fait de fausses déclarations dans le but d’avantager ou de désavantager une partie, est passible d’un emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende de quatre cent mille à un million d’Ariary.
Section 4 
 De l’affiliation à un réseau de stellionataires
Article 12 : Toute personne qui s’est affiliée à un réseau de stellionataires ou qui a participé à une entente visant à préparer ou à commettre des crimes ou délits en matière foncière est passible des sanctions suivantes :
· si les faits commis ou projetés constituent des délits, la peine est de cinq à dix ans d’emprisonnement, ainsi que d’une amende de quatre millions à vingt millions d’Ariary ;

· si les faits commis ou projetés constituent des crimes, la peine est de travaux forcés à temps.

Article 13 : Toute personne morale impliquée dans un réseau de stellionataires ou dans l’entente visée à l’article 11 est passible d’une amende de deux cent millions à deux milliards d’Ariary. Le juge ordonne la dissolution de la personne morale lorsque celle-ci a été créée dans le but de commettre les faits incriminés et prononce l’interdiction au dirigeant de créer et de diriger toute autre personne morale pendant cinq au moins et dix ans au plus.
Section 5 
 Du faux et usage de faux
Article 14 : Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l’exercice de ses fonctions, a commis ou tenté de commettre un faux en vue d’acquérir frauduleusement un droit réel immobilier :
· soit par fausses signatures ;

· soit par altération des actes, écritures ou signatures ;

· soit par supposition de personnes ;

· soit par les écritures ajoutées ou intercalées sur des registres ou d’autres actes publics, depuis leur confection ou clôture ;

est passible de travaux forcés à perpétuité si le faux a été commis dans une écriture authentique, et d’un emprisonnement de cinq à dix ans s’il s’agit d’une écriture publique.
Article 15 : Est passible de travaux forcés à perpétuité tout fonctionnaire ou officier public qui, en rédigeant des actes de son ministère, a frauduleusement dénaturé la substance ou les circonstances de ces actes, soit en écrivant des conventions différentes de celles qui auraient été tracées ou dictées par les parties, soit en constatant comme vrais des faits faux ou comme avoués des faits qui ne l’étaient pas, dans le but de faire acquérir frauduleusement un droit réel immobilier.
Article 16 : Toute personne qui a commis ou tenté de commettre un faux en écriture authentique ou publique, ou en écriture de commerce ou de banque, dans le but d’acquérir ou de faire inscrire frauduleusement un droit réel immobilier :
· soit par contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures ;

· soit par la fabrication de conventions, dispositions, obligations ou décharges, ou par leur insertion après coup dans ces actes ;

· soit par addition ou altération de clauses, de déclarations ou de faits que ces actes avaient pour objet de recevoir et de constater ;

est punie de la peine des travaux forcés à temps si le faux a été commis dans une écriture authentique, et de cinq ans à dix ans d’emprisonnement s’il s’agit d’écriture publique ou d’écriture de commerce ou de banque. 
Article 17 : Toute personne ayant, de l'une des manières exprimées à l'article 15 de la présente loi, commis ou tenté de commettre un faux en écriture privée dans le but d'acquérir ou de faire acquérir frauduleusement un droit réel immobilier, est punie d'un emprisonnement de deux à dix ans.
Article 18 : Est puni de la peine prévue pour le faussaire quiconque fait sciemment usage, ou tente de faire usage, d'actes falsifiés dans le but d'induire en erreur la justice, tout fonctionnaire, un officier public ou ministériel, ou toute personne exerçant un pouvoir public, afin d'acquérir ou de faire inscrire frauduleusement un droit réel immobilier.
CHAPITRE 2 

 DES DISPOSITIONS DIVERSES 
Aucune circonstance atténuante ne peut être retenue en faveur des individus reconnus coupables, en tant qu'auteurs, coauteurs ou complices, de stellionat, d’affiliation à un réseau de stellionataires, ainsi que de faux et usage d'actes faux prévus par la présente loi.
Article 20 : Les individus reconnus coupables, en tant qu'auteurs, coauteurs ou complices, de stellionat, d'affiliation à un réseau de stellionataires, ainsi que de faux et usage d'actes faux, peuvent se voir interdire les droits mentionnés à l'article 42 du Code pénal pendant une durée de cinq à dix ans, à compter du jour où ils auront purgé leur peine. Ils peuvent en outre être soumis à une interdiction de séjour, prononcée par l'arrêt
Article 19 : 
ou le jugement, pour une période de deux à cinq ans.

Article 21 : Sauf faute personnelle ou en cas de délit flagrant, tout agent des services fonciers agissant au nom et pour le compte de l’Etat Malagasy et dans l’exercice de leur fonction, ne peut faire l’objet de poursuite qu’après avis du Ministre chargé du foncier.

CHAPITRE 3 

 DES DISPOSITIONS FINALES
Article 22 : Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi notamment l’Ordonnance 60-121 du 01 octobre 1960 visant à réprimer les atteintes portées à la propriété, les articles 131, 132, 136 et 141 de l’Ordonnance 60-146 du 03 octobre 1960 relative au régime foncier de l’immatriculation. 
Article 23 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

Antananarivo
LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE  NATIONALE,

LE SECRETAIRE,

RANDRIANASOLONIAIKO Siteny Thierry 

Face à la recrudescence des litiges fonciers et à la multiplication des fraudes, notamment le stellionat et les faux documents, l’État propose une nouvelle loi visant à renforcer la répression des infractions en matière foncière. Ces actes sont souvent commis par des réseaux organisés qui portent atteinte aux droits des propriétaires et aux intérêts de l’État.

Le cadre juridique actuel étant dispersé et parfois insuffisamment dissuasif, ce projet de loi harmonise les infractions foncières, alourdit les peines et introduit de nouvelles infractions adaptées aux pratiques frauduleuses actuelles. Il inclut également la certification foncière comme procédure d’acquisition de propriété au même titre que l’immatriculation.

Le texte sanctionne notamment :

· le stellionat ;

· le faux et usage de faux en matière foncière ;

· les inscriptions et transactions frauduleuses ;

· l’usurpation de droits réels immobiliers ;

· l’appartenance à des réseaux criminels organisés.

Il engage aussi la responsabilité pénale des agents publics ou officiers qui participent sciemment à des acquisitions frauduleuses.

Structuré en trois chapitres, le projet précise les sanctions applicables, exclut les circonstances atténuantes pour les infractions graves, prévoit des interdictions professionnelles ou de séjour, et fixe les modalités d’application de la loi.

L’objectif est de protéger les droits des propriétaires, de lutter contre les réseaux frauduleux et de renforcer la confiance dans la gestion foncière.



